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Convention de délégation de compétence 
en matière de services de transport à la demande 

 

 

 

 

 

 

ENTRE : 

 

Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE, établissement public à caractère 

administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème), 

(n°SIRET 287 500 078 00012), représenté par sa directrice générale, Madame Sophie 

MOUGARD en vertu de la délibération n° __________ du ____________,  

ci-après désigné le « STIF », 

 

D’UNE PART, 

 

ET 

 

- La Communauté de communes Seine-Ecole, ayant son siège 70bis avenue de 

Fontainebleau, 77 310 Saint-Fargeau-Ponthierry , et représenté par son Président, 

Monsieur Alain Sauret, en vertu de la délibération n°2008-60 du 5 décembre 2008, 

ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 

D’AUTRE PART 

 

 

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 

transports de voyageurs en Ile de France,  

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 

d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 

dessertes de niveau local, 

VU la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes 

Seine-Ecole n°2008-60 du 5 décembre 2008; 

 

 

 

 

PREAMBULE 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 

1959 relative à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée 

par la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 

Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 

compétence permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) par 

l’article 1er de l’ordonnance modifiée du 7 janvier 1959 et par le décret du 10 juin 2005. 

En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 

peut organiser des services de transports à la demande. 
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Conformément à l’article 1er-II, alinéa 6, de l’ordonnance précitée, le STIF peut, sur des 

périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 

ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités locales ou à 

leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 

convention. 

Cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’offre de 

transport et de mieux répondre aux attentes des usagers.  

Dans cette optique, la délégation de compétences consentie par le STIF à l’AOP a 

notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 

transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 

ressources plus proche des besoins locaux. 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1- Objet  

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 

l’AOP en matière de transport à la demande, ainsi que les modalités juridiques et 

financières de cette délégation de compétence.  

La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’article 5.1. Elle 

n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 

nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 

avenant.  

Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’article 5.2. Ces compétences sont 

principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 

désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 

qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 

présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 

bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 

transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 

la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 

résiliation prévue à l’article 14, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 

compétences déléguées. 

Article 2- Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 6 ans à compter de sa date de 

notification par le STIF.  

Article 3- Principes généraux 

Article 3.1- Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention, et sauf dispositions législatives et 

réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 

présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 

permanente dans l’exécution de la présente convention.  

L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 

déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 

chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences 

déléguées conformément aux dispositions de l’article 10.  
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Article 4- Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique Régionale des 

transports et en assure la cohérence.  

 Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 

tarifs. 

 Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière 

de qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des 

charges relatif à l’exploitation de services de transport à la demande figurant en 

Annexe I de la présente convention. 

 Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

 Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 

le caractère intermodal des systèmes. 

 Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

 Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 

des réseaux. 

 Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

 En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

 participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 

financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 

 contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 

ses conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 

conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

 étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 

notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

 propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 

Article 5- Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1- Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du (des) 

service(s) de transport à la demande décrit(s) ci-dessous. 

Le transport à la demande dessert exclusivement les deux communes membres de la 

Communauté de communes. Le service vient en complément du réseau de lignes 

régulières existant pendant les heures creuses et permet une desserte fine du territoire. 

Article 5.2- Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 

le STIF : 

 L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 

association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 

après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’article 5.3 et à l’Annexe I, 

 Le financement des services, avec le concours du STIF, 

 Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 

cahier des charges annexé à la présente convention, 

 L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 

création, modification ou de suppression d’offre de transport, ou de qualité de service 

selon les modalités fixées à l’Annexe I, 

 Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 

systèmes qu’elles exploitent, 

 Mettre en œuvre l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux 

évolutions des spécifications régionales. 
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Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

 Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 

susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des 

personnes, 

 Etablir un rapport annuel détaillé au STIF sur l’exécution du présent contrat 

conformément à l’article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des 

compétences déléguées), 

 Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 

promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 

communication du STIF.  

Article 5.3- Désignation de l’exploitant 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 

présente convention, l’AOP décide : 

 soit d’exploiter le ou les service(s) en régie, 

 soit de confier par la signature d’une convention à durée limitée l’exploitation du ou 

des service(s) à une entreprise ou une association désignée après une procédure de 

mise en concurrence. 

Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 

procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 

rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 

La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 

information. Sa durée ne peut excéder le terme de la présente convention. 

Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6- Tarification applicable 

Les services visés à l’article 5.1 sont accessibles avec les produits tarifaires de la 

tarification francilienne suivants : 

- Le forfait Carte Orange (semaine ou mois) 

- Le forfait Intégrale (annuel) 

- Imagin’R 

- Le forfait Gratuité Transport 

- Le forfait Solidarité transport 

- Carte Rubis 

- Le forfait carte circulation police 

- Le ticket t+ 

Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 

respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 

L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 

qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  

La révision des tarifs spécifiques voyageurs est décidée annuellement par le STIF. 

La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 

« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 

télébillettique NAVIGO ». 

L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, jointe en Annexe II de la 

présente convention, et s’engage à la respecter. 
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L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 

charte. 

Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 

morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 

du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 

passe avec ces personnes. 

Article 7- Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’article 8, l’AOP supporte toute les conséquences 

financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 

par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 

obligations de service public incombant à l’exploitant. 

Article 8- Participation du STIF au financement du service 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 

délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007. 

Conformément aux modalités prévues à l'article 2 de ladite délibération, la participation 

du STIF au financement du service de transport à la demande de la Communauté de 

Communes Seine-Ecole est fixée à 15 200 € en année pleine. 

La participation financière du STIF sera revalorisée chaque année en fonction de la 

hausse du barème harmonisé.  

Le financement du STIF pourra être modifié par voie d’avenant, en particulier dans le cas 

de modification substantielle du service. 

Article 9- Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 

trimestre. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de chaque 

trimestre. 

Domiciliation bancaire :  

Banque de France  

Code Banque : 30001 

Code Guichet : 00525 

Numéro de compte : CC7740000000 

Clé RIB : 27 

Titulaire : Trésorerie de Saint-Fargeau-Ponthierry 

Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10- Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 

une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 

l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la 

convention.  

L’AOP établit annuellement le rapport d’exercice des compétences déléguées comportant 

au minimum les éléments suivants : 

- Analyse détaillée de l’usage du service : résultats de validation des titres de 

transport pour les véhicules équipés de télébillettique, données statistiques 

alternatives sur la fréquentation, nombre moyen, médian, maximum et minimum de 

voyageurs par course, 
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- Evolution de l’offre de transport en nombre de services, kilomètres commerciaux 

parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalant temps plein,  

- Compte(s) financier(s) de l’exécution des services confiés au(x) transporteur(s) 

comportant en produits, les contributions de l’AOP, les autres contributions publiques 

(RIF, STIF, CG, autre collectivité…), les autres produits d’exploitation, financiers ou 

exceptionnels ; en charges, les charges d’exploitation des services ; et plus 

généralement tout autre produit ou charge rattachable à l’exécution du service, 

- Conditions d’exercice des compétences déléguées et difficultés éventuelles 

rencontrées dans l’exercice de ces compétences. 

Le rapport d’exercice des compétences déléguées est présenté chaque année aux 

services du STIF. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité élaborés 

par le ou les exploitants. 

Article 11- Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 

contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle 

prenne toutes les mesures nécessaires pour que l’Exploitant remédie aux éventuels 

manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  

L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 

permettant les contrôles et audits. 

Article 12- Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera effectuée à mi-parcours de la 

convention. 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13- Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 

responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 

tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 

les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 

Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 

contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 

lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 

Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 

Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 

son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 

des compétences qui lui sont déléguées. 

Article 14- Résiliation 

Article 14.1- Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 

plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 

mise en demeure d’exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception 

demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 

dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 

La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’article 5.1 ne saurait 

être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 

appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 



 

 7 

Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 

la continuité du service. 

Article 14.2- Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord, de procéder à la 

résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice de tous dommages et 

intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 

Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 

continuité du service. 

Article 15- Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se 

rencontrer afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la 

délégation de compétence. 

Article 16- Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 

lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois 

à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 

déférés au Tribunal Administratif de Paris. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à _______________ 

Le  _______________ 

 

En double exemplaire, 

 

 

Pour le STIF Pour la Communauté de 

Communes Seine-Ecole 

 

La Directrice Générale     Le Président 

 

 

 

 

 

 

Sophie MOUGARD      Alain SAURET 

 



Conditions d’exploitation du Transport à la demande de la Communauté de 

communes Seine-Ecole 

 

 

1. ELEMENTS DE CONTEXTE : RAPPEL DU SERVICE DEJA REALISE OU DES 

ELEMENTS JUSTIFIANT DE LA CREATION DU SERVICE 

Les besoins de déplacements 

La Communauté de communes a été créée en juillet 2002, à la suite du district Seine-Ecole 

créé en 1974. 

La Communauté de communes regroupe les communes de Saint-Fargeau-Ponthierry (12 

000 h) et Pringy (2 500 h) soit un total de 14 500 h. 

 

Diagnostic de situation 

Les communes de Saint-Fargeau-Ponthierry et Pringy se trouvent dans le département de 

Seine-et-Marne, à la limite de l’Essonne, nichées entre une boucle de la Seine et l’autoroute 

du sud. Elles sont situées au sud de Paris, à environ 60 km et au nord-ouest de Melun, à 

environ 10 km. 

Le relief est parallèle aux courbes de la Seine (cf. plan de situation annexe 1) 

 

Les deux villes comptent environ 14500 habitants. Elles comportent une partie agglomérée 

pluri-nucléaire et bâtie ainsi qu’une partie de terres agricoles et de bois. Saint-Fargeau-

Ponthierry et Pringy sont d’ailleurs qualifiées de rurbaines, elles offrent à ses habitants des 

qualités de vie de la campagne et de la ville qu’il est important de préserver. Favoriser les 

circulations douces contribue à préserver le cadre de vie. 

 

Leur organisation géographique pluri-nucléaire s’explique par l’origine même des communes 

qui est née du regroupement de hameaux : Auxonette, Jonville, Moulignon, Ponthierry, 

Saint-Fargeau, Tilly. 

 

Les zones d’habitat de Saint-Fargeau-Ponthierry et Pringy comportent de nombreux 

lotissements 

 

Saint-Fargeau-Ponthierry et Pringy sont situées à l’entrée du parc du Gâtinais. 

 

En ce qui concerne les transports en commun, les villes de Saint-Fargeau-Ponthierry et 

Pringy sont desservies par 4 lignes de bus et 2 gares RER D, l’une à Saint-Fargeau et l’autre 

à Ponthierry. 

En ce qui concerne l’accessibilité routière, la D607 traverse la ville et la sortie 12 de 

l’autoroute dessert la ville. L’autoroute A 5  et la Francilienne sont également d’accès facile 

depuis Saint-Fargeau-Ponthierry et Pringy. 



Un service de transport à la demande a été mis en place au travers d’une convention entrée 

en application le 1er septembre 2001. Après une phase de mise en place, le service a 

enregistré en 2007 plus de 8000 voyages et près de 11 000 en 2008 (chiffres estimés) 

Un réseau de lignes régulières existe sur le territoire de la Communauté de communes. Le 

transport à la demande vient en complément de cette offre de transport. 

En effet, les lignes régulières n’assurent pas systématiquement des dessertes permettant de 

répondre aux besoins des usagers. 

 

Circonstances de temps et de lieu 

1. Une desserte économique 

Desservie par la RD 607 (ex Nationale 7), les deux communes membres de la Communauté 

de communes connaissent un fort attrait des entreprises et des perspectives de 

développement importantes (notamment par la création et la commercialisation prochaine de 

nouvelles zones d’activités) 

Ce dynamisme implique des besoins de déplacements croissants de la part des salariés sur 

des horaires parfois en décalage avec les rythmes pendulaires classiques. 

Le transport à la demande vise donc à apporter une réponse à cette préoccupation. 

 

2. Un sentiment d’appartenance et de continuité territoriale 

Le transport à la demande dessert exclusivement les deux communes membres de la 

Communauté de communes. Il constitue donc un outil de segmentation fort des relations 

entre les habitants de ces deux communes. 

Ce service a donc une dimension intrinsèquement communautaire. Les habitants peuvent 

donc clairement identifier l’action de la Communauté de communes au travers du service qui 

leur est offert. 

 

3. Des déplacements facilités pour les personnes peu mobiles ou autonomes 

dans l’organisation de leur transport 

Le service de transports à la demande a vocation à apporter un service prioritairement aux 

personnes dépourvues de moyen de locomotion propre. Il est donc un outil de lutte contre 

l’isolement et de socialisation des individus. 

Il permet de répondre à des besoins particuliers de personnes qui, autrement, seraient 

dépourvues de solutions (personnes âgées, jeunes, personnes sans permis de conduire) 

 

 



4. Pallier les absences de rotation des lignes régulières en heures creuses 

L’offre de transport existante au travers des lignes régulières ne permet pas aujourd’hui de 

répondre à la totalité du besoin de déplacement des habitants. Le transport à la demande 

doit ainsi permettre de développer et approfondir une offre de transport permettant de 

combiner la souplesse dans la définition des dessertes à un coût inférieur à l’accroissement 

correspondant en lignes régulières. 

 

5. Sécurité routière et développement durable 

La Communauté de communes souhaite mener une action résolue en matière de sécurité 

routière et de développement durable. 

Pour ce faire, elle entend promouvoir les transports en commun permettant de remplacer un 

déplacement individuel en véhicule personnel. 

L’utilisation renforcée et mutualisée des systèmes de transport à la demande doit ainsi 

permettre d’économiser des kilomètres parcourus par les véhicules particuliers et renforcer 

ainsi la sécurité sur les principaux axes du territoire. 

 

2. L’ORGANISATION  DU TRANSPORT 

 

2.1. Conditions générales d’exploitation 

 

2.1.1. Zone géographique desservie 

La desserte portera exclusivement sur le territoire des deux communes membres de la 
Communauté de communes Seine-Ecole. 
 
2.1.2. Ayants droits 
 
Le service s’adresse à tous les usagers du secteur ayant procédé à une réservation 
préalable et disposant d’un titre de transport valide 
 
2.1.3. Description de la consistance et de la nature du service 
 
Pôles générateur de déplacement 

- Gares RER de Saint-Fargeau et de Pringy-Ponthierry 
- Collège François Villon 
- Centre-ville de Ponthierry et de Pringy 
- Les zones commerciales de Saint-Fargeau-Ponthierry et Pringy 
- Administrations et Services publics (Mairies, Communauté de communes, Trésor 

public, centre médico-social, Police Nationale…) 
- Marché alimentaire de Ponthierry 
- La base de loisirs de Seine-Ecole 

 
Points d’arrêt desservis 
L’ensemble des points d’arrêts des lignes régulières seront desservis dès lors qu’un usager 
a indiqué sa destination lors de sa réservation (cf. Liste des points d’arrêts annexe 2) 
 



 
Amplitude du service 
 
Le service sera offert toute l’année, du lundi au vendredi, à raison de 8h30 par jour, aux 
heures creuses de fonctionnement des lignes régulières. La répartition de ces heures serait 
la suivante : 8h30-12h30 et13h30-18h  
Le titulaire du marché s’engage à utiliser tous les moyens humains et matériels à disposition 
pour la bonne organisation et le bon déroulement du service. En particulier, il lui appartient 
d’optimiser les moyens en fonction de la fréquentation. En outre, il garantit un départ dès la 
première réservation. 
 
Période de fonctionnement 
 
Le service serait offert toute l’année y compris les jours fériés à l’exception du 1er janvier, 1er 
mai, 14 juillet, 15 août et 25 décembre. 
 
2.1.4. Matériel roulant  
 
- Type de matériel :  
 
Il se compose d’un véhicule de 10 à 16 places passagers maximum. 
 
- caractéristique notamment d’accessibilité :  
 
Les véhicules seront en règle avec les dispositions juridiques en la matière et notamment la 
loi du 11 février 2005.  
 
- Âge :  
 
L’âge maximal des véhicules est de dix ans. En ce qui concerne l’équipement en ceintures 
de sécurité pour les passagers, les véhicules seront en règle avec les dispositions juridiques 
en la matière et notamment le code de la route et le décret n°2003-637 du 9 juillet 2003  
 
- équipements (télé billettique, girouette,…) :  
 
Les véhicules seront équipés d’un système de télé billettique compatible avec la tarification 
francilienne. Ce système sera installé dans les véhicules par l’exploitant.  
 
- Réserve véhicules :  
 
Une réserve d’au moins un véhicule est imposée. 
 
2.1.5. Centrale de réservation 
 
A l’exception des utilisateurs de cartes « Ruby », « Orange » et « Imagin’R », les usagers 
sont tenus d’être inscrits pour bénéficier du service.  
 
La centrale de réservation est mise en place chez l’exploitant du réseau. 
Les réservations, par numéro de téléphone unique non surtaxé, interviennent au moins deux 
heures avant le déplacement envisagé. La cellule de réservation recueille pour chaque 
demandeur les Nom, Prénom, lieux de départ et d’arrivée, numéro de téléphone et la 
possession éventuelle de la carte Ruby.  
Le gestionnaire pourra mettre en place un système de réservation par Internet. 
Le gestionnaire adapte les circuits dans le souci d’optimiser les itinéraires et les horaires en 
fonction des demandes. 



 
Le titulaire pourra néanmoins prévoir dans son offre un délai plus court qui deviendra le délai 
contractuel 
Le titulaire tiendra à jour une liste des itinéraires reprenant, par jour de desserte assurée, les 
points d’arrêts de départ et d’arrivée. Cette liste exclura l’identité des usagers conformément 
aux prescriptions de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés  
 
 
2.2. Qualité de service 
 
2.2.1. Délais de réservation 
 
Le délai maximal est de 15 jours. 
Le délai minimal est de 2 heures 
Le standard de réservation sera ouvert au minimum de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 
 
2.2.2. Information des voyageurs 
 
Les points d’arrêts seront ceux de l’ensemble des arrêts du réseau de transport en commun 
des lignes régulières. 
Des points d’arrêt particuliers pourront être proposés par la Communauté de communes. 
Chaque point d’arrêt devra être équipé d’un poteau pouvant accueillir une notice 
d’information sur le fonctionnement du transport à la demande comportant le logo du service. 
 
La Communauté de communes s’engage à assurer une communication, lors du lancement 
du service, au travers de ses publications périodiques, de l’existence et des modalités de 
fonctionnement du service, des arrêts desservis et de la tarification 
 
Horaire de la ligne – plan de la ligne 
 
Le service fonctionnera du lundi au vendredi (de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h). Il n’y a 
pas de plan de ligne mais un nuage d’arrêts desservis, et qui visent à amener les usagers 
vers les points d’arrêt situés à proximité des équipements d’intérêt communautaire. Un 
dépliant expliquant le fonctionnement de la ligne et ses arrêts sera édité. Il sera mis à 
disposition dans les lieux public (administrations, commerces,…) et sera transmis une fois 
par an à tous les foyers de la Communauté. 
 
- information aux points d’arrêts 
Chaque point d’arrêt disposera du logo du service et d’informations essentielles (numéro de 
téléphone et horaires de service). Les points d’arrêts des lignes régulières auront une 
signalétique supplémentaire. Les nouveaux points d’arrêts seront symbolisés notamment par 
des panneaux fixés à des candélabres existants. 
 
- information à l’intérieur des véhicules : thermomètre de ligne fixe ou dynamique, plan de 
la ligne, correspondances, tarifs… 
Les arrêts, les modalités de fonctionnement et les tarifs seront affichés à l’intérieur du 
véhicule. 
 
- identification du service, image du réseau : 
Le service bénéficiant d’une participation importante du Conseil Général de Seine et Marne, 
et dans le cadre de la politique des transports de celui-ci, une charte graphique unique pour 
tous les services de Transport à la demande du département sera reprise par le titulaire. 
Celui-ci devra l’apposer à ses frais sur l’ensemble des véhicules en service dans le cadre de 
l’exercice des prestations réalisées au titre du présent marché. Le véhicule sera donc habillé 
en conséquence et reprendra les outils de communication définis par le Département. 



Par ailleurs, le véhicule accueillera une signalétique symbolisant la participation de la Région 
et du STIF. 
Le numéro de téléphone de réservation et les horaires seront repris sur le véhicule. 
Dans le mois précédent le démarrage du service, la Communauté éditera une plaquette 
expliquant les modalités de fonctionnement du service. Cette plaquette sera diffusée dans 
l’ensemble des foyers de deux villes membres de la Communauté de communes Seine-
Ecole. 
 
2.2.3. Continuité du service et exigences de qualité 
 
Elles requièrent un contrôle de l’exécution du service par le titulaire. Ce contrôle nécessite 
de la part de ce dernier la remise d’un état trimestriel de fréquentation par Communes, et, en 
fin d’année, la présentation d’un rapport annuel d’activité comprenant :  
 
- le nombre d’appels reçus,  
 
- le nombre de kilomètres effectués pour chaque service,  
 
- le nombre de personnes transportées pour chaque service,  
 
- les cas d’indisponibilité du service de réservation ou du véhicule.  
 
- Les points d’arrêts demandés 
 
- Le bilan économique de l’exploitation du réseau 
 
 
- pénalités appliquées en cas de non réalisation du service :  
 
Il est prévu une pénalité de 500 Euros par jour à compter de cinq jours annuels de non 
fonctionnement. L’année s’entend pour chaque période d’exécution du présent marché. 
La Communauté de communes Seine-Ecole se réserve le droit de mettre un terme au 
marché au-delà de 20 jours annuels de non fonctionnement. 
 
- conditions de mise en place d’un service de substitution 
Contractuellement le transporteur devra veiller à disposer d’un véhicule de remplacement 
afin d’assurer la continuité du service. Le véhicule devra être adapté au service. Le 
transporteur devra justifier à l’AOP les raisons de l’indisponibilité du véhicule. Le transporteur 
aura l’obligation d’informer personnellement chaque utilisateur en cas d’annulation du 
service. En cas de répétition de l’impossibilité d’effectuer le service, l’AOP pourra avoir 
recours à un autre prestataire, au frais du titulaire. 
 
 
- bonus/malus sur indicateurs de qualité de service 
Au-delà de 15 000 voyages annuels, le titulaire du marché bénéficiera d’un coefficient de 
revalorisation de sa rémunération de 1.05 
Au-delà de 20 000 voyages annuels, le titulaire du marché bénéficiera d’un coefficient de 
revalorisation de sa rémunération de 1.1. 
 
 
3. ECONOMIE GLOBALE DU SERVICE 
 
3.1. Estimation du trafic 
 
- estimation des trafics attendus par type de titres 



 
Le service fonctionne depuis 2001. Les derniers chiffres connus pour l’exercice 2008 font 
état de près de 11 000 voyages 
 
3.2. Niveaux d’offres 
 
En 2008, le nombre de kilomètres total réellement effectué par le service de Transport à la 
demande est de 35 000 km. 
 
3.3. Tarification 
 
Le service de TAD de la Communauté de communes sera accessible aux usagers selon les 
mêmes modalités que les transports franciliens. Ainsi, le service sera librement accessible 
aux détenteurs d’abonnements en cours de validité ou aux personnes ayant acquis un ticket 
t+ dans le réseau de distribution classique (gares, bureaux de tabac,….). Le titre de transport 
sera validé et comptabilisé par un système de télébillettique. 
 

 
4. DESIGNATION DE L’EXPLOITANT 
 
Afin de choisir l’exploitant de ce service de transport à la demande, la Communauté de 
Communes engagera une procédure de mise en concurrence, en respect du Code des 
marchés publics.  
 
Un avis d’appel public à la concurrence sera publié dans la presse locale, compte tenu du 
montant du marché compatible avec la procédure adaptée.  
 
 Type de contrat :  
La durée du marché sera de cinq (5) ans ferme  
 
. Modalités de prise en compte des risques sur les recettes, sur l’évolution des coûts :  
Le transporteur est rémunéré en fonction du kilométrage effectué, indépendamment de la 
fréquentation des usagers.  
 
Modalités de paiement par la collectivité  
Le transporteur adresse trimestriellement sa facture à la Communauté de communes.  
En outre, l’exploitant fait son affaire de l’installation du système de télé billettique pour 
laquelle il lui appartient de solliciter une aide auprès du STIF. 



Annexe 1 : Plan de situation 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Liste des points d’arrêt 

 
 
 

COMMUNES ARRETS 

PRINGY Agora 

PRINGY Couperin 

PRINGY Coveco 

PRINGY Ecole Maternelle 

PRINGY Maisonneraie 

PRINGY Montgermont 

PRINGY Montlouis 

PRINGY Olivieri 

PRINGY RN7/Mamans 

PRINGY Rue du Port / RN7 

PRINGY Salle des Fêtes 

PRINGY Stade 

PRINGY Verdiers 

PRINGY Village 

PRINGY Zone Industrielle 

Saint-Fargeau-Ponthierry Caporal Petit 

Saint-Fargeau-Ponthierry Collège F. Villon 

Saint-Fargeau-Ponthierry Cyclopes 

Saint-Fargeau-Ponthierry Emile Filée 

Saint-Fargeau-Ponthierry Fauvettes 

Saint-Fargeau-Ponthierry Gare SNCF  

Saint-Fargeau-Ponthierry Grands Cèdres 

Saint-Fargeau-Ponthierry Jonville 

Saint-Fargeau-Ponthierry Mairie Beaufils 

Saint-Fargeau-Ponthierry Mairie/RN7 

Saint-Fargeau-Ponthierry Orangerie 

Saint-Fargeau-Ponthierry Pièce de l'Etang 

Saint-Fargeau-Ponthierry Piscine 

Saint-Fargeau-Ponthierry Saussaie 

Saint-Fargeau-Ponthierry ZA de l'Europe (Bruxelles) 

Saint-Fargeau-Ponthierry ZA de l'Europe (Florélites) 

Saint-Fargeau-Ponthierry ZA de l'Europe (Strasbourg) 

Saint-Fargeau-Ponthierry Capitaine Freddy 

Saint-Fargeau-Ponthierry Champagne 

Saint-Fargeau-Ponthierry Ecole Fercot 

Saint-Fargeau-Ponthierry Faisanderie 

Saint-Fargeau-Ponthierry Gare RER 

Saint-Fargeau-Ponthierry La Chesnaie 

Saint-Fargeau-Ponthierry La Guiche 

Saint-Fargeau-Ponthierry Puits Beau 

Saint-Fargeau-Ponthierry Temploux 

Saint-Fargeau-Ponthierry Place 

Saint-Fargeau-Ponthierry Place 
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TRANSPORTS PUBLICS D’ÎLE-DE-FRANCE 
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Charte du système télébillettique Navigo 
 

/-/-/ 

 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE  

 

 

Par décision du 8 juillet 1999, le Syndicat des transports d’Île-de-France, Autorité 

organisatrice des transports publics d’Île-de-France, a engagé la généralisation de la 

télébillettique sur le réseau de transport relevant de sa compétence.  

 

Le système télébillettique d’Île de France inhérent est appelé système Navigo.  

 

En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports, le STIF est garant de  la sécurité et de 

l’interopérabilité de ce système tant vis à vis des éléments internes au système Navigo 

que vis à vis d’éléments externes (gestion d’interfaces avec d’autres systèmes 

billettiques non franciliens ou avec des services autres que le transport collectif). Pour 

cela en étroite collaboration avec les exploitants des réseaux de transports collectifs 

franciliens et Adhérents à la présente Charte, le STIF établit les règles communautaires 

fonctionnelles, techniques et de sécurité pour assurer le bon fonctionnement du système 

Navigo dont la mise en œuvre relève de la responsabilité des exploitants. 
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CHAPITRE I – OBJET DE LA CHARTE 

 

Article 1 – Périmètre et caractéristiques du système Navigo 1 

Le système Navigo est le système d’information en charge de la gestion des Produits 

tarifaires télébillettiques de transports publics franciliens.  

Comme tout système d’information, il correspond à un ensemble organisé de ressources 

(personnel, données, procédures, matériel, logiciel…) permettant d'acquérir, de stocker, 

de structurer, de superviser, de sécuriser, de transporter, de diffuser et de communiquer 

les informations billettiques, sous forme de textes ou de données codées, auprès des 

Adhérents à la présente Charte et des usagers des transports publics franciliens. 

Le système Navigo se compose des éléments suivants : 

 Les produits Navigo (matériels et logiciels), utilisés par les usagers : 

o tout ‘‘support Navigo’’, correspondant aux différents composants 

électroniques ou logiciels contenant les droits et titres de transport des 

usagers (exemple : passe Navigo) ; 

o tout équipement ayant pour fonction de lire, valider, vendre, contrôler, 

opérer une action de SAV sur un support Navigo ; 

o tout module de sécurité correspondant aux différents composants 

électroniques contenant les secrets Navigo, c'est-à-dire les clés de 

chiffrement de l’application télébillettique francilienne. 

 Les différents systèmes informatiques et de télécommunications (matériels et 

logiciels) mis en œuvre et utilisés par les Adhérents et traitant des données 

Navigo (données usagers, données supports, données de validation, données de 

vente, données de contrôle, données de SAV, données de supervision…). 

 Les référentiels d’interopérabilité de Navigo contenant les règles techniques et 

fonctionnelles communes de Navigo destinés à assurer l’interopérabilité : 

o le RCTIF ; 

o le RTTIF. 

 Les moyens en personnels et les procédures pour : 

o les processus d’achat des différents produits Navigo (cartes et SAM) et 

des éléments des systèmes d’information et de télécommunication dédiés 

à Navigo ; 

o la mise en œuvre du système Navigo (spécifications, développements, 

recette) ; 

o l'exploitation et la maintenance des différents équipements et 

systèmes informatiques et de télécommunications Navigo ; 

o la gestion des opérations inhérentes au cycle de vie des supports et 

modules de sécurité Navigo (fabrication, personnalisation, transfert, 

stockage, distribution, utilisation, destruction) ; 

o le traitement des données à caractère personnel ; 

o la lutte contre la fraude (contrôle, mise en opposition…) ; 

o le traitement des évolutions du système Navigo. 

                                           
1 Navigo est une marque du STIF 



 

3/17 

 

Article 2 - Objet  

 

Afin d’organiser la sécurité et l’interopérabilité du système Navigo, la présente Charte 

fixe les modalités : 

 de pilotage et de coordination du système Navigo (Chapitre II) ; 

 de définition et d’application des règles d’élaboration et de mise en œuvre du 

système Navigo (Chapitre III) ; 

 de contrôle du système (Chapitre IV) ; 

 de traitement des incidents pouvant avoir une portée communautaire  (Chapitre V).  

 

Article 3 - Définitions 
 
« Adhérent » : Toute personne morale ayant, au travers d’un contrat avec le STIF, à 

mettre en œuvre et exploiter tout ou partie du système Navigo pour la réalisation de ses 

activités. 

 

« Charte » : désigne la présente Charte du système télébillettique NAVIGO 

 

 « Titre de transport » : Un titre de transport est la combinaison d’un droit à utiliser les 

transports collectifs sur un périmètre géographique et temporel donné, d’un profil et d’un 

tarif. 

 

« Produit tarifaire » : Un produit tarifaire est la matérialisation d’un titre de transport sur 

un support papier, magnétique ou télébillettique. Le nom du produit tarifaire est 

l’association du nom du titre et du nom du support. 

 

« RCTIF » : Le Référentiel Commun Télébillettique Île-de-France définit les contraintes 

techniques des produits Navigo en termes de communication entre l’équipement et le 

support. Il est constitué de l’ensemble des spécifications techniques, permettant 

d’assurer l’interopérabilité face aux clients, complétées par la description des tests de 

conformités et des exigences contractuelles et procédurales. Le RCTIF s’appuie sur les 

normes et standards en vigueur. 

 

 

« RTTIF » : Le Référentiel Traitement Titres d’Île-de-France définit : 

- le codage des données sur les supports ;  

- les règles de traitement de ces données lors des opérations de validation, de vente, 

de contrôle, de SAV ; 

- les formats des listes d’échanges de données entre les différents systèmes 

d’information : 

- liste noire, correspondant à la liste des supports et titres à invalider suite au 

constat d’une fraude ou de perte et vol ; 

- liste d’invalidation, correspondant à la liste des supports et titres invalidés par les 

équipements de validation par mise en application de la liste noire ; 

- liste verte, correspondant à la liste des droits et profils à charger sur les supports 

lors de leur présentation sur un appareil de vente ; 

- liste de rechargement, correspondant à la liste des droits et profils chargés sur les 

supports par la mise en application de la liste verte par les appareils de vente ; 

- liste des ventes, correspondant à la liste des droits et profils chargés, supprimés 

ou annulés sur les supports par les appareils de vente ; 

- liste blanche, correspondant à la liste des titres chargés sur les supports en 

circulation. 

Le RTTIF s’appuie sur les normes et standards en vigueur. 
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CHAPITRE II – MODALITES DE PILOTAGE ET DE COORDINATION  

DU SYSTEME Navigo 

 

Article 4- Le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité Navigo 

 

Le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité Navigo sont deux comités 

indépendants. 

 

Le comité de sécurité Navigo est l’organe de pilotage et de coordination de la sécurité du 

système Navigo.  

 

Le comité d’interopérabilité Navigo est l’organe de pilotage et de coordination de 

l’interopérabilité du système Navigo.  

 

4.1 – Constitution des comités 

 

4.1.1 Composition 

 

Les membres des comités sont : 

- le STIF, 

- la RATP, 

- la SNCF, 

- l’association OPTILE mandatée par ses membres 

 

4.1.2 Représentation des membres dans les comités 

 

Tout Adhérent à la Charte est membre des comités visés dans la présenté Charte. 

 

Le STIF, la RATP, la SNCF et l’association OPTILE désignent respectivement leurs 

représentants pour siéger dans chaque comité. Un seul et même représentant peut être 

désigné pour siéger aux deux comités. En cas de vacance, un nouveau représentant est 

désigné dans les meilleurs délais. 

 

 

4.2 – Missions du comité de Sécurité 

 

Le comité de sécurité a pour mission : 

 d’évaluer les risques, et les besoins de sécurité du système Navigo ; 

 de définir les règles minimales de sécurité du système Navigo ; 

 d’évaluer et d’améliorer ces règles ; 

 de gérer les incidents à portée communautaire. 

 

4.3 – Missions du comité d’interopérabilité 

 

Le comité d’interopérabilité a pour mission : 

 d’élaborer le RCTIF ; 

 d’élaborer le RTTIF ; 

 d’émettre des propositions et de donner son avis sur le respect de l’interopérabilité 

par les Adhérents à la présente Charte ; 

 de gérer les incidents à portée communautaire. 

 

Le comité d’interopérabilité s’articule autour de deux commissions qui lui sont 

rattachées : commission RCTIF et commission RTTIF. 
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4.4 – Organisation des comités 

 

Le STIF préside le comité de sécurité Navigo et le comité d’interopérabilité Navigo. 

 

Chaque représentant des membres bénéficie d’une voix délibérative. 

 

Les décisions sont prises à l’unanimité. En cas de désaccord, le STIF décide en dernier 

ressort après justification sur la base des exigences de la politique tarifaire des 

transports collectifs franciliens qu’il décide et des impératifs de sécurité du système 

NAVIGO.  

 

Dans le cas où les décisions prises conduisent à des engagements nouveaux par rapport 

aux engagements pris par les Adhérents dans les contrats, conclus avec le STIF, 

régissant les modalités relatives à l’exploitation des services de transport, Les 

conséquences financières de ces nouveaux engagements font l’objet d’un avenant aux 

contrats précités. 

 

Les comités se réunissent au moins une fois par semestre. Ils se réunissent, en outre, 

sur convocation du STIF, éventuellement à la demande d’un des membres, et en cas de 

crise. 

 

Sur demande de l’un des membres et avec l’accord du STIF, des experts peuvent 

participer aux réunions des comités. 

 

Pour le bon fonctionnement des comités, chaque membre collabore activement : 

 en communiquant à toutes les parties toutes les informations, documents, 

renseignements et éléments existants qui pourraient être utiles à l'accomplissement 

de sa mission d'analyse ; 

 en contrôlant de manière régulière la mise en œuvre des exigences minimales de 

sécurité, du RCTIF et du RTTIF par lui–même et par les personnes qu’il a autorisées à 

participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre du système Navigo ; 

 en participant à chaque réunion des comités. 

 

Chaque membre a la responsabilité du personnel et des moyens matériels qu’il met à 

disposition des comités. 

 

Article 5 - Responsabilité des Adhérents à la Charte Navigo 

 

Les Adhérents : 

 

 intègrent des dispositions relatives au respect des engagements et exigences de la 

présente Charte dans les contrats qu’ils passent avec toute personne, physique ou 

morale, pour l’autoriser de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre d’un 

élément du système Navigo ; 

 communiquent au STIF le nom d’un interlocuteur unique pour les questions de 

sécurité d’une part et de l’interopérabilité d’autre part ; 

 communiquent à chaque personne morale à qui ils confient, de quelque manière que 

ce soit, tout ou partie du système Navigo toutes les informations, tous les 

documents, renseignements et éléments existants qu’elles ont à connaître pour 

respecter les exigences de la présente Charte ; 

 participent directement ou par l’intermédiaire de leur mandataire à la rédaction des 

documents techniques et fonctionnelles dont ils ont la responsabilité au sein des 

comités après décision desdits comités ; 

 sont responsables des incidents à portée communautaire détectés dans leurs propres 

applications du système Navigo ou dans les applications du système Navigo par les 

personnes qu’ils ont autorisé à participer de quelque manière que ce soit à la mise en 

œuvre du système Navigo. Dans ce cadre, le STIF est subrogé dans les droits des 

Adhérents pour l’ensemble des préjudices que peuvent entrainer pour les autres 
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Adhérents les incidents à portée communautaires précités. Lorsque le STIF perçoit 

une indemnisation, le STIF et les Adhérents ayant subi un préjudice concluent dans 

les meilleurs délais un accord sur la rétrocession à ces Adhérents, à proportion de 

leur préjudice, des sommes ainsi perçues par le STIF. 

 avertissent le STIF de tous incidents à portée communautaire mentionnés au point 

ci-dessus ; 

 avertissent le STIF de tout projet d’évolution ayant un impact communautaire d’un 

élément du système Navigo, et de la date souhaitée de sa mise en œuvre ; 

 facilitent le contrôle des Organismes de contrôle. 

 

Article 6 - Rôle particulier du STIF 

 

Le STIF : 

 

 préside les comités et décide en dernier ressort ; 

 arrête la liste des membres des comités ; 

 assure le secrétariat des comités (rédaction et envoi des convocations et des ordres 

du jour, réservations des salles de réunion, rédaction et envoi des comptes-rendus 

de réunion…) ; 

 détient les noms des Adhérents à la présente Charte, et le contrat contenant leur 

engagement d’adhérer à la  Charte; 

 détient les versions officielles successives de l’ensemble de la documentation 

communautaire de gestion de la sécurité et de l’interopérabilité du système 

billettique Navigo et assure leur diffusion aux membres dans le respect des règles de 

confidentialité établies ; 

 rédige les documents communautaires qui sont sous sa responsabilité et approuve 

l’ensemble des documents communautaires ; 

 contrôle ou fait contrôler le respect des règles minimales de sécurité, la bonne 

application du RCTIF et du RTTIF par les Adhérents (plan de contrôles programmés, 

contrôles spécifiques en cas d’incidents à portée communautaire) ; 

 si nécessaire, se fait assister d’experts ; 

 déclenche le « Plan d’Urgence » en cas d’incident à portée communautaire (article 

13). 
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CHAPITRE III – MODALITES DE DEFINITION ET D’APPLICATION 

DES REGLES D’ELABORATION ET DE MISE EN ŒUVRE DU SYSTEME Navigo 

 

Article 7 – Définition des règles de Sécurité du système Navigo 

 

Les règles de sécurité sont définies dans un Cahier des « Exigences minimales de 

sécurité du système Navigo ». 

 

7.1 – Cahier des « Exigences minimales de sécurité »  

 

Le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » définit les « outils » permettant de 

limiter les risques en assurant la maîtrise des entités, des processus et des acteurs, des 

objets sensibles, du fonctionnement communautaire. Il décrit notamment : 

 les fonctions de gestion de la sécurité du système billettique ; 

 la gestion des secrets (documentation sensible et clefs cryptographiques) ; 

 la gestion du cycle de vie des supports ; 

 la gestion des équipements sensibles (notamment ceux de vente) ; 

 les responsabilités des différents Adhérents en fonction de leur périmètre d’activité 

(validation, vente, gestion des secrets…). 

 
Le Cahier des « Exigences minimales de sécurité » du système Navigo est défini et validé 

par le Comité de sécurité Navigo. Il constitue le document de référence en matière de 

sécurité.  

 

Une première version du Cahier des « Exigences minimales de sécurité » a été élaborée 

par le STIF en collaboration étroite avec RATP, SNCF et OPTILE en 2002. Elle a permis de 

mettre en œuvre le système Navigo sur la base d’outils et de procédures assurant la 

bonne gestion de sa sécurité. 

 

 Ce Cahier des « Exigences minimales de sécurité » sera amené à évoluer pour s’adapter 

aux nouveaux besoins ou aux nouvelles contraintes du système Navigo. Toute évolution 

est réalisée sous l’égide du Comité de Sécurité Navigo qui peut décider de créer un 

groupe de travail spécifique composé par les membres du comité de sécurité et dont 

l’objet vise à préparer le cadre de ces évolutions. 

 

Ce document est diffusé par le STIF aux membres du comité de sécurité, et transmis, au 

moins pour partie, par ceux-ci, sous leur responsabilité, aux personnes ayant à en 

connaître et qu’ils ont chacun autorisées à participer à la mise en œuvre du système 

télébillettique Navigo. 

 

Il en va de même de chaque nouvelle évolution ultérieure. 

 

7.2 – Application des règles de sécurité du système Navigo 

 

Tout Adhérent respecte le Cahier des  « Exigences minimales de sécurité » au travers 

des « Spécifications opérationnelles du système Navigo » qu’il définit sous sa propre 

responsabilité. 

 

Les « Spécifications opérationnelles de sécurité du système Navigo » constituent une 

description des règles et des procédures internes de mise en œuvre du Cahier des 

« Exigences minimales de sécurité » par chaque Adhérent à la présente Charte. Elles 

sont établies en tenant compte du périmètre d’activité de l’Adhérent. 

 

Toute évolution des «Spécifications opérationnelles de sécurité du système Navigo » 

relève de la responsabilité de chaque Adhérent.  

 

Chaque Adhérent remet au STIF, à titre confidentiel, ses propres « Spécifications 

opérationnelles de sécurité du système Navigo », et celles des personnes qu’il a 
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autorisées à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre du Système 

Navigo. Certains documents, en raison du niveau élevé de confidentialité ne peuvent 

être remis au STIF, ils seront consultables lors des contrôles prévus dans la présent 

Charte. Toutefois chaque Adhérent indiquera dans ses « Spécifications 

opérationnelles de sécurité du système Navigo » la liste de l’ensemble des documents 

non remis. 

 

Il en va de même de chaque nouvelle version. 

 

7.3 - Délai d’entrée en vigueur des décisions 

 

Les décisions prises par le Comité de Sécurité en matière d’évolution du Cahier des  

« Exigences minimales de sécurité » sont applicables dans un délai fixé par le Comité de 

Sécurité à partir des plannings de déploiement proposés par les membres du Comité 

incluant la rédaction des évolutions des « Spécifications opérationnelles de Sécurité du 

système Navigo ».  

 

Pendant le délai précité accordé aux Adhérents, les « Spécifications opérationnelles de 

Sécurité du système Navigo » antérieures restent en vigueur. 

 

Article 8 – Définition des règles d’interopérabilité du système Navigo 

 

Le système Navigo est un système interopérable, ouvert et évolutif. 

 

8.1 - Périmètre de l’interopérabilité Navigo 

 

L’interopérabilité Navigo s’articule autour : 

 

 Du Référentiel Commun Télébillettique Île-de-France (le RCTIF) :  

Ce référentiel est constitué par les spécifications techniques d’interopérabilité des 

équipements Navigo et des supports. Elles ne portent que sur les spécifications 

techniques du dialogue équipement – support. Elles se limitent aux exigences 

techniques d’échanges sécurisés de données entre le support sans contact et 

l’équipement de lecture. Elles ne concernent donc pas le fonctionnement intrinsèque 

de l’équipement. 

 

 

 Du Référentiel Traitement Titres d’Île-de-France (le RTTIF) : 

Le RTTIF décrit règles communes de traitements des données Navigo et notamment : 

- le codage des contrats, des profils sur les supports ; 

- le traitement des supports lors des opérations de validation et de vente ; 

- le format des listes de données échangées entre les différents systèmes ; 

- les spécifications techniques des supports répondant aux exigences fonctionnelles 

définies par le STIF. 

 

8.2 - Produits télébillettiques concernés par le RCTIF 

 

Les produits Navigo sont dans leur ensemble concernés par le RCTIF.  

 

La conformité au RCTIF des produits, proposés par les industriels aux Adhérents, est 

contrôlée par des Organismes de contrôle indépendants avant leur mise en service, dans 

les conditions définies aux articles 11 et 12 et selon les principes suivants : 

- en cas de contrat de mise au point d’un produit avant fabrication pour le compte 

d’un Adhérent, le contrôle de conformité au RCTIF s’effectue dès la mise au point 

du produit et avant sa fabrication en série voire, au plus tard, avant sa première 

mise en service ; 

- en cas d’achat de produits existants (mis préalablement sur le marché), toute 

commande d’un Adhérent ne concerne que des produits conformes RCTIF. 
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Le choix des produits ou leur mise en service est du seul ressort de l’Adhérent. De plus, 

chaque Adhérent peut définir des fonctionnalités supplémentaires spécifiques, ou 

accepter des fonctionnalités supplémentaires proposées par les fournisseurs, sous 

réserve que ne soient altérées ni les fonctionnalités d’interopérabilité du RCTIF ni la 

sécurité du système télébillettique. 

 

Le STIF tient à disposition des membres des comités mentionnés à l’article 4 de la 

présente Charte la liste des produits agréés RCTIF que lui a communiqué le (ou les) 

Organismes de contrôle et les informe de tout nouvel agrément. 

 

 

8.3 – Elaboration du RCTIF 

 

Les spécifications techniques d’interopérabilité du RCTIF  sont rédigées par le Comité 

d’Interopérabilité et plus particulièrement la Commission RCTIF. 

 

Les autres parties du RCTIF sont élaborées par le STIF, en collaboration avec le Comité 

d’Interopérabilité. 

 

8.4 - Evolution du RCTIF 

 

Toute évolution du RCTIF liée aux spécifications techniques d’interopérabilité est 

proposée par la commission RCTIF au Comité d’Interopérabilité qui décide des 

modifications et des évolutions, en tenant compte des versions antérieures en vigueur et 

des incidences de ces modifications, notamment :  

 

 les exigences du RCTIF auxquelles les fournisseurs de produit(s) contrôlé(s) 

conforme(s) ou en cours d’instruction de conformité ont adhéré ; 

 

 le respect de la législation et la réglementation en vigueur. 

 

Les évolutions ne concernant pas les spécifications techniques d’interopérabilité sont 

élaborées par le STIF, en collaboration avec le Comité d’Interopérabilité. 

  

L’entrée en vigueur de toute évolution du RCTIF est définie par le Comité 

d’Interopérabilité. 

 

8.5 – Elaboration du RTTIF 

 

Les différents documents constituant le RTTIF sont validés par le Comité 

d’Interopérabilité et plus particulièrement la Commission RTTIF. 

 

8.6 - Evolution du RTTIF 

 

Toute évolution du RTTIF est proposée par la commission RTTIF au Comité 

d’Interopérabilité qui décidera des modifications et des évolutions, en tenant compte des 

versions antérieures en vigueur et des incidences de ces modifications. 

 

L’entrée en vigueur de toute évolution du RTTIF est définie par le Comité 

d’Interopérabilité. 

 

8.7 - Validation et suppression des versions du RCTIF/RTTIF 

 

Sans préjudice des stipulations des articles 8.1 à 8.7, toute nouvelle version du RCTIF 

et/ou du RTTIF est validée selon le processus suivant : 
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1ère étape : la commission RCTIF/RTTIF rédige la nouvelle version pour tout ou partie 

selon l’évolution envisagée ; 

 

2ème étape : le Comité d’Interopérabilité étudie et valide le document, en établissant 

une liste des implications techniques ; 

 

3ème étape : chaque Adhérent transmet sous sa responsabilité le document pour avis, à 

toute personne qu’il a autorisée à participer de quelque manière que ce 

soit à la mise en œuvre du système Navigo et fait retour au comité ; 

 

4ème étape : le Comité d’Interopérabilité analyse les commentaires communiqués par 

ses membres, amendent au besoin le document objet des travaux et 

valide ce dernier document ; 

 

5ème étape : le STIF diffuse le document validé. 

 

Article 9 – Application des règles d’interopérabilité du système Navigo 

 

La mise en œuvre des stipulations de la présente Charte, du RCTIF, du RTTIF nécessite 

la mise en œuvre d’actions spécifiques par les Adhérent et notamment : 

 

 en intégrant dans leurs marchés les obligations découlant de la présente Charte et 

les exigences techniques du RCTIF et du RTTIF ; 

 

 en installant et ne mettant en service que des unités de produits conformes au 

RCTIF ; 

 

 en vérifiant la bonne prise en compte des exigences techniques du RTTIF par les 

systèmes mis en œuvre par la validation des spécifications et par la prononciation de 

la recette de chaque système. 

Au travers de cette procédure, les Adhérents sont responsables du respect des règles 

d’interopérabilité du RTTIF par leurs fournisseurs. 

 

 en exploitant chaque unité de produit dans le respect de la conformité au RCTIF et au 

RTTIF : à savoir, maintenir conforme le produit dans le respect des exigences 

d’interopérabilité ; 

 

et plus particulièrement pour le RCTIF : 

 

 en respectant les règles du RCTIF en matière de consultation de fournisseurs telles 

qu’elles figurent en annexe : toute autre spécification particulière à un ou plusieurs 

Adhérent(s) n’entre pas dans le cadre du RCTIF et entre uniquement dans le 

processus d’achat spécifique à chaque Adhérent ; 

 

 en demandant à leurs fournisseurs :  

- soit, en cas de mise au point préalable de prototype, de faire contrôler la 

conformité des produits de télébillettique dès leur mise au point et de fournir le 

certificat de conformité au RCTIF ; 

- soit, en cas d’achat de produits finis de fournir, préalablement à la mise en 

service, un certificat de conformité au RCTIF en vigueur ; 

-  de respecter l’ensemble des contrôles qui permettent de constater l’état de 

conformité au RCTIF ; 

 

 en respectant les décisions de contrôle de conformité au RCTIF selon les conditions 

suivantes : 

- la décision afférente au contrôle de conformité d’un produit est opposable 

à chaque Adhérent ayant mis en service ledit produit. Chaque Adhérent est 

responsable devant le STIF du bon traitement des évolutions assurant la 
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conformité au RCTIF du produit qu'il a mis en service et ce même si un autre 

Adhérent utilise ce même produit ; 

- la décision de conformité d’un produit doit être obtenue par l'Adhérent 

avant toute mise en service dudit produit ; 

 

 en respectant toute décision de retrait de la conformité d’un produit dès qu’ils en ont 

été avertis, à savoir : 

- en n’achetant plus, dans le futur, des unités du produit, objet du retrait, pour 

l’utilisation télébillettique en Île-de-France, 

- en vérifiant si les unités du produit qu’ils ont acquises antérieurement à la 

décision de retrait de conformité, sont bien conformes, 

- en n’utilisant plus les unités du produit qui se seraient avérées non conformes, 

suite aux vérifications effectuées après le retrait ; 

 

 en permettant l’accès le plus large à tout élément technique ou document lors de la 

visite de l’Organisme de contrôle mandaté par le STIF en cas de procédure de 

contrôle. 
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CHAPITRE IV – MODALITES DE CONTROLE DU SYSTEME 

 

Article 10 - La responsabilité du contrôle 

 

Le STIF est responsable du contrôle du respect des spécifications de sécurité et du 

RCTIF. Il réalise ou fait réaliser pour son compte des expertises sur les produits ou les 

moyens de mise en œuvre du système Navigo. Ces expertises sont réalisées par  

plusieurs Organismes de contrôle : 

 d’une part pour le contrôle des éléments relatifs à la sécurité Navigo ; 

 d’autre part pour le contrôle des éléments relatifs à l’Interopérabilité Navigo au titre 

du RCTIF. 

 

Article 11 - Organismes de contrôle  

 

Un Organisme de contrôle est un tiers indépendant des Adhérents à la présente Charte, 

ou de leurs concurrents potentiels, et de tout fournisseur de produit ou de système 

billettique, chargé : 

 d’effectuer des contrôles chez les Adhérents ou chez toute personne morale à qui un 

Adhérent a confié, de quelque manière que ce soit, la fourniture de tout ou partie du 

système Navigo à la demande du STIF, tant pour des problématiques de sécurité que 

d’interopérabilité ; 

 au regard du RCTIF : 

- de contrôler la conformité des produits qui lui sont transmis ; 

- d’instruire les demandes dans un délai maximum de 3 mois ; 

- de déclarer, en cas de contrôle positif, le produit conforme. 

 

Les Organismes de contrôle sont désignés par le STIF après respect des règles de mise 

en concurrence qui s’imposent à lui. 

 

Pour le contrôle du respect du RCTIF, le STIF s’engage à ne retenir que des Organismes 

de contrôle certifiés selon la norme EN 45011, définissant les exigences générales 

relatives aux organismes procédant à la certification de produits. 

 

Le STIF communique, pour avis simple, aux comités mentionnés à l’article 4 de la 

présente Charte la liste des Organismes de contrôle désignés. 

 

Article 12 – Portée des contrôles 

 

Les contrôles portent sur le respect par les Adhérents à la présente Charte : 

- des exigences minimales de sécurité au travers de la mise en œuvre des 

spécifications opérationnelles rédigées par chacun ; 

- du RCTIF ; 

- des décisions de retrait de la conformité RCTIF d’un produit dès qu’ils en ont été 

avertis. 

 

Pour le contrôle portant sur le respect des exigences minimales de sécurité, chaque 

début d’année civile, le STIF établit un plan des contrôles à réaliser chez les Adhérents. 

 

Les contrôles portant sur le respect des dispositions du RCTIF et des décisions de retrait 

de conformité au RCTIF peuvent être effectués à titre occasionnel, sur demande du STIF, 

à ses frais, ou de tout Adhérent pour les produits dont cet Adhérent a la responsabilité, à 

ses frais. 

 

Si l’un des contrôles visés par le présent article fait apparaitre un manquement aux 

dispositions de la présente Charte, l’ensemble des coûts inhérents à une éventuelle 

adaptation nécessaire du système de l’ Adhérent contrôlé relèvent de la responsabilité de 

cet Adhérent et ne peuvent donner lieu à aucun financement supplémentaire accordé par 

le STIF. 
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CHAPITRE V – MODALITES DE TRAITEMENT DES INCIDENTS A PORTEE 

COMMUNAUTAIRE 

 

Article 13 - Le « Plan d’Urgence » 

 

En cas d’incident à portée communautaire, désigné ci-après « Incident », le STIF 

déclenche un « Plan d’Urgence », et en fonction de l’Incident soit le Comité de Sécurité 

soit le Comité d’interopérabilité se transforme en Cellule de Crise et s’adjoint toutes les 

compétences requises pour régler le problème, notamment en convoquant le (ou les) 

Adhérent(s) concerné(s). 

 

Article 14 – Contrôles spécifiques en cas d’incident à portée communautaire  

 

Indépendamment de la solution qui aura pu être trouvée en Cellule de Crise, le STIF 

peut déclencher un contrôle chez l’Adhérent et chez toute personne morale à qui il a 

confié, de quelque manière que soit, la fourniture de tout ou partie du système Navigo et 

pour laquelle cet Adhérent est responsable dans les conditions arrêtées à l’article 5 de la 

Charte. Ce contrôle s’effectue, en une ou plusieurs visite(s) de l’Organisme de contrôle 

mandatée par le STIF, avec préavis de 48 heures minimum et obligation de l’Adhérent 

de nommer un interlocuteur pour permettre à l’Organisme de contrôle d’être accueilli et 

d’assurer sa mission. 

 

L’Organisme de contrôle devra rendre compte de l’Incident auprès du STIF, de l’Adhérent 

contrôlé et de la Cellule de Crise, en rapportant : 

 les causes et conséquences de l’Incident ; 

 le niveau de gravité de l’Incident : 

- mineur. Un Incident est mineur lorsqu’il entraîne un dysfonctionnement technique 

ou sécuritaire du système (ou d’un de ses composants) sans nuire à son 

exploitation.  

Un grand nombre d’Incidents mineurs peut être considéré comme un Incident 

majeur ; 

- majeur. Un Incident est majeur lorsqu’il entraîne un dysfonctionnement technique 

ou sécuritaire du système (ou d’un de ses composants) en nuisant à son 

exploitation sans la bloquer. 

Un grand nombre d’Incidents majeurs peut être considéré comme un Incident 

bloquant ; 

- bloquant. Un Incident est bloquant lorsqu’il entraîne un dysfonctionnement 

technique ou sécuritaire du système (ou d’un de ses composants) en bloquant 

son exploitation ; 

 

Les différents contrôles et mesures constatés par l’Organisme de contrôle sont 

opposables à l’Adhérent. 

 

Le coût du contrôle est à la charge du STIF. Cependant, si le contrôle fait apparaître la 

responsabilité du (ou des) Adhérent(s) contrôlé(s), et indépendamment des éventuels 

préjudices qui pourraient être allégués, celui-ci (ou ceux-ci) supportera (ont) le paiement 

total du contrôle dans le cas d’un Incident, quelque soit le niveau de gravité défini en 

Cellule de crise. 

 

Tout Adhérent  concerné a un délai d’un mois pour contester les conclusions du contrôle. 

En cas de désaccord entre les parties, un débat contradictoire sera organisé par le STIF.  

 

Si aucune solution amiable n’est obtenue il sera fait application des dispositions, 

relatives au règlement amiable des conflits, prévues dans les contrats relatifs aux 

modalités d’exploitation des services de transport conclus entre le STIF et les Adhérents.  
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Article 15– Le traitement des Incidents 

 

Le traitement d’Incident(s) de sécurité ou d’interopérabilité s’effectue selon le processus 

suivant : 

  

1ère étape : le traitement des Incidents est déclenché suite à la demande d’un (ou des) 

membre(s) du Comité concerné ; 

 

2ème étape :  le Comité concerné demande des explications à l’Adhérent ou aux 

Adhérents concerné(s) par l’Incident ; 

 

 

3ème étape :  le Comité concerné examine les explications fournies et/ou constate la 

non-transmission des explications demandées et décide : 

- de poursuivre le processus,   

- ou de clore l’Incident ; 

 

5ème étape : si le comité décide de poursuivre le processus, le STIF diligente un 

Organisme de contrôle pour effectuer un contrôle sur les produits et les 

installations au niveau des éléments concerné(s) et à effectuer des 

préconisations ; 

 

6ème étape : si les résultats du contrôle font ressortir que le (ou les) Adhérent(s) est 

(sont) à l’origine de l’Incident, le STIF le (ou les) met en demeure de 

respecter les exigences de contrôle dans le cadre des préconisations de 

l’Organisme de contrôle, et selon les délais fixés par le STIF et établis sur 

la base des délais préconisés par l’Organisme de contrôle ; 

 

7ème étape : en cas de non-exécution des préconisations dans les délais fixés par le 

STIF, ce dernier appliquera les sanctions prévues à l’article 20 de la 

présente Charte. 
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CHAPITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 16 - Confidentialité 

 

Sous réserve des dispositions spécifiques de la Charte, chacun des Adhérents s'engage à 

ne pas divulguer à son personnel ou à des tiers, qui n’auraient pas à en connaître, les 

documents, les informations et les renseignements contenus dans le Cahier des 

« Exigences minimales de Sécurité », les « Spécifications opérationnelles de sécurité du 

système NAVIGO », le RCTIF et les documents constituants le RTTIF, ainsi que tout autre 

document confidentiel auquel il accède dans le cadre de l’exécution de la présente 

Charte. Il est responsable des agissements sous ce rapport des personnels ou 

partenaires qui cesseraient leur activité pour son compte. 

 

La diffusion de tout document lié à la présente Charte ne peut être réalisée après 

signature d’un accord de confidentialité entre l’Adhérent et le destinataire des 

informations. 

 

Cet engagement demeure après résiliation ou à l’échéance du contrat ou marché à 

l’origine de son adhésion.  

 
Du fait de la confidentialité des documents, tout Adhérent  devra, en cas de cessation 

totale d’activité de transport en Île-de-France, respecter les consignes de destruction de 

tout ou partie des matériels et de la documentation (notamment les « Exigences 

minimales de Sécurité », les « Spécifications opérationnelles de sécurité du système 

Navigo», le RCTIF et le RTTIF). 

 

Article 17 - Protection des données à caractère personnel 

 

Au cours de la mise en œuvre de la présente Charte, chaque Adhérent s’engage à ce que 

soient respectées la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel, 

ainsi que le droit d’accès à ces données et, le cas échéant, le droit de rectification, 

conformément aux lois et réglementations applicables, en particulier la recommandation 

relative à la collecte et au traitement d’informations à caractère personnel par les 

sociétés de transport collectif dans le cadre d’applications billettiques (adoptée le 16 

septembre 2003 par délibération n° 03-038 de la Commission Nationale Informatique et 

Libertés dont les principes sont repris dans la délibération n°2008-161 du 3 juin 2008 

portant autorisation unique). 

 

Article 18 – Marque RCTIF 

 

18.1 – Propriété de la marque 

 

Le STIF est titulaire et propriétaire des marques :  

 

 REFERENTIEL COMMUN TELEBILLETTIQUE ÎLE-DE-FRANCE, déposée à l’INPI en date 

du 25 avril 2000, sous le numéro 00 3023735, désignant les produits et services 

relevant des classes 9, 16, 35, 36, 38, 39 et 42 de la classification internationale des 

marques, enregistrement publié au BOPI n° 00/39 NL Vol. II du 29 septembre 2000 ; 

 

 RCTIF, déposée en date du 25 avril 2000, sous le numéro 00 3023734, désignant les 

produits et services relevant des classes 9, 16, 35, 36, 38, 39 et 42 de la 

classification internationale des marques enregistrement publié au BOPI n° 00/39 NL 

Vol. II du 29 septembre 2000. 

 

18.2 - Utilisation de la marque par les Adhérents 
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Pour la mise en œuvre de la présente Charte, les Adhérents à sont autorisés à faire 

référence aux termes REFERENTIEL COMMUN TELEBILLETTIQUE ÎLE-DE-FRANCE et 

RCTIF :  

 dans les documentations techniques ; 

 dans les documents de consultation destinés aux fournisseurs ; 

 dans les contrats avec les fournisseurs ; 

 et plus généralement à tous les échanges utiles à l’interopérabilité du système 

Navigo. 

 

Article 19 - Propriété et utilisation des documents de sécurité et 

d’interopérabilité. 

 

Pour éviter toute appropriation indésirable par des tiers, le STIF est déclaré  propriétaire 

des Exigences minimales de sécurité, du RCTIF, du RTTIF, et de toute documentation 

accessoire à ces documents. 

 

En conséquence, chaque Adhérent à la présente Charte reconnaît que le STIF est 

propriétaire de tous les droits d'utilisation, d'exploitation, de représentation, de 

reproduction et de diffusion de chaque version des documents mentionnés au premier 

alinéa du présent article, et ce : 

 pour une durée limitée à la durée de protection légale ; 

 envers tout utilisateur des documents précités ; 

 envers toute personne, pour tout type de destination concernant directement ou 

indirectement le transport en Île-de-France. 

 

Il est précisé que tout document d’interopérabilité communiquée au Comité 

d’Interopérabilité et éventuellement intégrée dans le RCTIF ou dans le RTTIF n’est pas 

grevée de droits, ni de savoir-faire propriétaire, à l’exception des normes auxquelles il 

est fait référence dans ces documents. Cette communication relève de la seule 

responsabilité de celui qui l’effectue auprès du Comité d’Interopérabilité et prend les 

mesures adéquates pour s’assurer de la transmissibilité des informations auprès du 

titulaire du droit ou du savoir-faire propriétaire. 

 

Le STIF reconnaît que les Adhérents, dans les respects des clauses de l’article 16 de la 

Charte, ont des droits d’utilisation, d’exploitation, de représentation, de reproduction et 

d’intégration, de chaque version des documents mentionnés au premier alinéa du 

présent article, pour eux-mêmes, dans le cadre d’une concession à titre gratuit. Ils ne 

peuvent en aucun cas céder ces droits à des tiers. 

 

Article 20 - Sanctions 

 

Le STIF peut faire cesser, avec effet immédiat, l’exploitation de tout produit ou système 

à l’origine d’un incident bloquant conformément aux articles 14 et 15. 

 

En cas de désaccord entre le STIF et l’un des Adhérents, il sera fait application des 

dispositions, relatives au règlement amiable des conflits, prévues dans les contrats 

relatifs aux modalités d’exploitation des services de transport conclus entre le STIF et les 

Adhérents. 

 


